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Erwägungen

E. 1.1
La recevabilité de l'appel a déjà été admise dans l'arrêt préparatoire du 28 novembre 2016.

E. 1.2
La Cour a déjà précisé qu'elle disposait d'un plein pouvoir d'examen et que la maxime
inquisitoire atténuée était applicable au litige.

E. 2.1
Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et les moyens de preuve nouveaux ne sont pris en
considération en appel que s'ils sont invoqués ou produits sans retard (let. a) et s'ils ne
pouvaient pas l'être devant la première instance bien que la partie qui s'en prévaut ait fait
preuve de diligence (let. b).

E. 2.2
En l'espèce, il sera tenu compte, en raison de l'entrée en vigueur du nouveau droit en cours
de procédure, des allégations de l'appelant relatives à l'accumulation d'une prestation de
sortie avant mariage et au rachat d'années d'assurances au moyen de biens propres,
formulées dans son écriture de réplique devant la Cour.

La pièce no 54, en lien avec la pièce n° 60, et la pièce n° 58 de l'appelant sont recevables,
car elles sont postérieures au 16 novembre 2015, date à laquelle le Tribunal a gardé la cause
à juger. Les autres pièces nouvellement produites par l'appelant sont irrecevables,
puisqu'elles auraient pu être soumises au Tribunal et que l'appelant n'expose pas les raisons
pour lesquelles il aurait été empêché de le faire.

Les pièces de l'intimée nos 33 et 37 sont recevables, car elles sont postérieures au jugement
entrepris. En revanche, ses autres pièces nouvelles (nos 32, 34 à 36) sont irrecevables, du
fait de leur ancienneté et en l'absence d'explication sur les raisons qui l'auraient empêchée
de les produire en première instance.

E. 3
L'appelant a sollicité la production de pièces par l'intimée.

Selon l'art. 316 al. 3 CPC, l'instance d'appel peut administrer les preuves.

En l'espèce, la projection de la rente LPP de l'intimée à fin août 2021, l'attestation de son
employeur sur la possibilité d'augmenter son taux d'activité, et son certificat de salaire pour
l'année 2016, dont l'appelant sollicite la production par
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C/18184/2013 l'intimée, sont sans incidence sur l'issue du litige, comme il sera expliqué
sous consid. 6 ci-dessous.

Les conclusions préalables de l'appelant seront en conséquence rejetées.

E. 4
Les parties s'opposent sur la répartition de leur prévoyance professionnelle.

Depuis le 1er janvier 2017, le traitement de la prévoyance professionnelle en cas de divorce
est régi par le nouveau droit; les procès pendant devant une instance cantonale sont soumis
au nouveau droit dès cette date (art. 7d al. 1 et 2 Titre final CC).

Le litige s'examine en conséquence à la lumière du nouveau droit.

E. 5.1
Les prétentions de prévoyance professionnelle acquises durant le mariage et jusqu'à
l'introduction de la procédure de divorce sont partagées entre les époux (art. 122 CC).

Traitées aux art. 123 à 124a CC, les modalités du partage de la prévoyance sont différentes
selon qu'à la date déterminante, soit au moment de l'introduction de la procédure de divorce,
l'un des conjoints touche ou non des prestations d'invalide ou de vieillesse servies par une
institution de prévoyance (DUPONT, Les nouvelles règles sur le partage de la prévoyance
en cas de divorce, in Le nouveau droit de l'entretien de l'enfant et du partage de la
prévoyance, BOHNET/DUPONT, 2016, CEMAJ, p. 55ss).

Ainsi, lorsqu'aucune prestation d'invalide ou de vieillesse n'est servie par une institution de
prévoyance au moment de l'introduction de la procédure de divorce, les prestations de sortie
acquises, y compris les avoirs de libre passage et les versements anticipés pour la propriété
du logement, sont partagées par moitié (art. 123 al. 1 CC).

Les art. 124 et 124a CC règlent les modalités de partage dans les cas où l'un des époux
perçoit, au moment de l'introduction de la procédure en divorce, une rente d'invalidité sans
avoir atteint l'âge réglementaire de la retraite (art. 124 CC) ou une rente de vieillesse ou une
rente d'invalidité alors qu'il a atteint l'âge réglementaire de la retraite (art. 124a CC).

E. 5.2
En l'espèce, l'intimée a initié la procédure en divorce le 27 août 2013 et l'appelant a atteint
l'âge réglementaire de la retraite le ______ décembre 2013.

Aucune des parties ne percevait ainsi de rente d'invalidité ou de vieillesse au moment de
l'introduction de la procédure de divorce. En application du nouveau droit entré en vigueur
le 1er janvier 2017, les prestations de sortie acquises par les parties depuis leur mariage
jusqu'au dépôt de la demande en divorce doivent ainsi en principe être partagées en
application de l'art. 123 CC.
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E. 6.1
Le juge attribue moins de la moitié de la prestation de sortie au conjoint créancier ou n’en
attribue aucune pour de justes motifs (art. 124b al. 2 CC). C’est le cas en particulier lorsque
le partage par moitié s’avère inéquitable en raison de la liquidation du régime matrimonial
ou de la situation économique des époux après le divorce (ch. 1) ou des besoins de



prévoyance de chacun des époux, compte tenu notamment de leur différence d’âge (ch. 2).

Dans l'application de cette disposition, il importe de ne pas vider de sa substance le principe
du partage par moitié (Message du Conseil fédéral du 29 mai 2013 concernant la révision
du code civil suisse ([Partage de la prévoyance professionnelle en cas de divorce, FF 2013
434 p. 4371]).

Comme exemples de situations justifiant une dérogation au partage selon le ch. 1, le
Message mentionne les cas où l'un des époux est employé et dispose d'un revenu et d'avoirs
de prévoyance modestes, alors que le second est indépendant, ne dispose pas de deuxième
pilier mais se porte beaucoup mieux financièrement, ou encore celui d'époux dont l'un
finance une formation à l'autre, qui se constitue une prévoyance bien meilleure. En
revanche, la seule perception d'une rente d'invalidité par un conjoint au moment du divorce,
qui couvre son minimum vital, ne constitue pas une raison suffisante de déroger au principe
du partage par moitié des prétentions de prévoyance acquises durant le mariage (Message,
p. 4370- 4371).

De même, des différences de fortune ou de perspectives de gain ne constituent pas un motif
suffisant de déroger à ce principe. Toute inégalité consécutive au partage par moitié ou
persistant après le partage par moitié ne constitue pas forcément un juste motif au sens de
cette disposition. Les proportions du partage ne doivent toutefois pas être inéquitables
(Message, p. 4371).

Il peut se justifier de déroger au partage par moitié en raison des besoins de prévoyance de
chacun des époux, lorsqu'ils ont des revenus et des prestations futures comparables, mais
ont constitué des avoirs de niveaux très différents durant le mariage du fait qu'ils ont une
grande différence d'âge (Message, p. 4371).

E. 6.2
En l'espèce, les parties sont âgées de 65 et 59 ans et ont été mariées durant 41 ans. Elles ont
toutes deux accumulé des avoirs de prévoyance en travaillant pour D______, et ont des
perspectives de rente ordinaire de vieillesse de 2'100 fr. et 2'162 fr. Elles ont liquidé leur
régime matrimonial d'un commun accord. Cet accord ne fait ressortir aucun élément
susceptible de faire apparaître un partage par moitié de leur prévoyance comme inéquitable.
Il en va de même des revenus et perspectives de gain de l'intimée jusqu'à sa retraite, ainsi
que de la diminution de la rente LPP de l'appelant consécutive au partage envisagé dont ce
dernier se prévaut : l'appelant a atteint l'âge de la retraite durant la procédure et l'intimée
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C/18184/2013 aura 60 ans en ______ 2017, de sorte qu'ils ont accumulé l'essentiel de leur
prévoyance durant leur mariage qui a duré 41 ans. L'appelant perçoit actuellement une rente
LPP s'élevant, avant rééquilibrage, à 4'485 fr. par mois. La rente de l'intimée se montera,
selon la projection effectuée par son institution de prévoyance et avant partage, à 1'479 fr.,
et tous deux percevront une rente vieillesse de 2'100 fr. Ces circonstances ne permettent pas
de considérer que les besoins de prévoyance respectifs des parties justifient de déroger au
partage par moitié des prestations de sortie en faveur de l'appelant.

Les prestations de sortie des époux seront en conséquence partagées par moitié en
application de l'art. 123 al. 1 CC.

E. 7.1



Sont partagées par moitié les prestations de sortie acquises durant le mariage, y compris les
avoirs de libre passage et les versements anticipés pour la propriété du logement (art. 122 et
123 al. 1 CC). L’al. 1 ne s’applique pas aux versements uniques issus de biens propres au
sens de l'art. 198 CC (art. 123 al. 2 CC; Message, p. 4360).

Les prestations de sortie à partager se calculent conformément aux art. 15 à 17 et 22a ou
22b LFLP (art. 123 al. 3 CC).

E. 7.2
Dans l'éventualité de la survenance d'un cas de prévoyance en cours d'instance, comme en
l'espèce, le partage sera effectué sur la base d'un état de fait qui n'existera plus au moment
où le jugement de divorce entrera en force et où l'institution de prévoyance devra exécuter
le partage (DUPONT, op. cit., n. 138 et ss, p. 100).

La survenance d'un cas de prévoyance vieillesse en cours d'instance a reçu une solution
expresse par voie d'ordonnance. Ainsi, les modalités de calcul pour les situations dans
lesquelles le cas de prévoyance vieillesse survient entre l’introduction de la procédure de
divorce et l’entrée en force du jugement sur le partage de la prévoyance professionnelle sont
réglées par les art. 22a al. 4 LFLP et 19g al. 1 OLP. A teneur de cette dernière disposition, si
le conjoint débiteur atteint l'âge de la retraite pendant la procédure de divorce, l'institution
de prévoyance peut réduire la prestation de sortie à partager au sens de l'art. 123 CC ainsi
que la rente de vieillesse; la réduction correspond alors au maximum au montant dont
auraient été amputées les prestations jusqu'à l'entrée en force du jugement de divorce si leur
calcul s'était basé sur l'avoir diminué de la part transférée de la prestation de sortie; le
montant équivalent à la réduction est partagé par moitié entre les deux conjoints.

Cette réglementation repose sur le raisonnement suivant : si, au moment de l’introduction
d’une procédure de divorce, le conjoint ne touche pas encore de rente du 2ème pilier, les
prestations de sortie acquises durant le mariage et jusqu’à l’introduction de la procédure de
divorce sont partagées conformément à
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C/18184/2013 l’art. 123 CC. Si le conjoint atteint l’âge de la retraite pendant la procédure
de divorce, il perçoit une rente de vieillesse. Cette rente est calculée sur la base de l’avoir de
vieillesse avant partage, car le transfert de fonds n’a pas encore été effectué. Si, suite au
jugement, une partie de cet avoir doit être transférée à l’autre conjoint ou à son institution
de prévoyance ou de libre passage, la rente de vieillesse calculée initialement s’avérera trop
élevée. Pour l’avenir, l’institution de prévoyance peut la réduire en fonction du nouvel avoir
résultant du partage. Cependant, elle aura versé une rente trop élevée entre le début du
versement de la rente de vieillesse et l’entrée en force du jugement de divorce. Pour
récupérer ce montant octroyé en trop, elle peut réduire le montant de la prestation de sortie à
transférer et amputer la rente de vieillesse d’un montant supplémentaire (Office fédéral des
assurances sociales (OFAS), Bulletin de la prévoyance professionnelle n° 42, du 7 juillet
2016, p. 23 et Commentaire de l'OFAS des modifications de l'ordonnance sur la prévoyance
professionnelle vieillesse, survivants et invalidité (OPP 2) dans le cadre de la révision du
code civil relative au partage de la prévoyance professionnelle en cas de divorce du 10 juin
2016, p. 18).

L'OFAS illustre cette réglementation par l'exemple suivant : au moment de l’introduction de
la procédure de divorce, les deux conjoints exercent une activité professionnelle. L’époux a



64 ans et 6 mois et son avoir de prévoyance se monte à 570'000 fr. Six mois plus tard, il
atteint l’âge réglementaire de la retraite et son avoir de prévoyance s’élève à 600'000 fr. Il
perçoit alors une rente de vieillesse de 36'000 fr. par an (taux de conversion réglementaire
de 6%). La procédure de divorce dure trois ans jusqu’à l’entrée en force du jugement. Le
juge décide que l’institution de prévoyance de l’époux doit transférer 200'000 fr. à l’épouse
ou à son institution de prévoyance ou de libre passage. Cela signifie que la rente de
vieillesse de l’époux sera réduite à l’avenir de 12'000 fr. par année (200'000 fr. x 6%).
Durant les deux ans et demi qui se sont écoulés entre le début de la perception de la rente et
la fin de la procédure de divorce, l’institution de prévoyance a donc versé 12'000 fr. de trop
par an, soit 30'000 fr. en tout (12'000 fr. x 2,5). Ces 30'000 fr. sont assumés par moitié par
les conjoints : l’épouse reçoit 185'000 francs au lieu de 200'000 fr., et la rente de l’époux est
réduite d’un montant supplémentaire (OFAS, Bulletin, op. cit., p. 24 et Commentaire, op.
cit., p. 18 et 19).

7.3.1 En l'espèce, les parties ont accumulé, depuis leur mariage le ______ 1975 au 27 août
2013, date du dépôt de la demande de divorce, des prestations de sortie de 816'682 fr. pour
l'appelant et de 190'604 fr. pour l'intimée.

Les avoirs de l'appelant comprennent les sommes de 14'140 fr. 55, correspondant à un
transfert de libre passage de sa précédente caisse de retraite, lorsqu'il était employé de
I______, et de 5'159 fr., correspondant à un rachat d'années d'assurance, effectués tous deux
en date du 21 juillet 1983. Il convient de prendre le montant de 14'140 fr. 55 en compte dans
les avoirs à partager, dès lors que les
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C/18184/2013 parties se sont mariées en 1975 et que cet apport a été effectué en 1983,
l'appelant ne démontrant pas que cet avoir de libre passage ait été constitué avant son
mariage. En revanche, l'intimée n'a pas contesté que l'appelant ait financé le rachat de 5'159
fr. 05 au moyen de ses biens propres, de sorte qu'il convient d'imputer ce montant sur les
avoirs à partager accumulés par l'appelant, qui s'élèvent en conséquence à 811'523 fr.
(816'682 fr. – 5'159 fr.).

Un rééquilibrage par moitié de leurs prestations de sortie conduit ainsi en principe au
transfert d'un montant de 310'460 fr. en faveur de l'intimée ([811'523 fr. – 190'604 fr.] ÷ 2).

7.3.2 Ce montant de 310'460 fr. doit faire l'objet d'une réduction, puisque l'appelant perçoit
depuis le 1er janvier 2014 une rente calculée sur l'entier de son avoir de prévoyance, et que
cette rente devra être recalculée en fonction de l'avoir issu du partage avec son ex-épouse
(art. 19g al. 1 OLP et art. 51 du Règlement de prévoyance de D______, en vigueur le 1er
janvier 2014). Cette réduction ne pourra toutefois être déterminée de manière exacte qu'au
moment de l'exécution du transfert, puisque le trop-perçu par l'appelant évolue dans le
temps.

Pour les raisons qui seront exposées sous considérant 8 ci-après, le transfert ne peut, dans le
cas d'espèce, être ordonné par le juge du divorce, de sorte que le montant de la réduction ne
peut être fixé de manière définitive en l'état.

A titre d'exemple et dans l'hypothèse d'un partage exécuté le 31 mai 2017, respectivement le
30 juin 2017, cette réduction serait calculée comme suit sur la base des principes appliqués
par l'OFAS dans le cas cité ci-dessus. En partant du postulat d'un taux de conversion de 6%,
la part de rente versée en trop à l'appelant représenterait un montant de 18'628 fr. par an



(310'460 fr. x 6%), correspondant à 63'646 fr. au 31 mai 2017 (18'628 ÷ 12 mois x 41
mois), respectivement à 65'198 fr. au 30 juin 2017 (18'628 ÷ 12 mois x 42 mois).

Cette part de rente versée en trop étant à assumer par les parties à raison de la moitié
chacune, le montant à transférer par l'institution de prévoyance de l'appelant à celle de
l'intimée en exécution du partage de leurs prestations de sortie se monterait ainsi à 278'637
fr. (310'460 fr. – [63'646 fr. ÷ 2]) en cas de partage exécuté le 31 mai 2017, respectivement
à 277'861 fr. en cas de partage effectué le 30 juin 2017 (310'460 fr. – [65'198 fr. ÷ 2]).

E. 8.1
En l’absence de convention de partage des prétentions de prévoyance professionnelle et si
le montant des avoirs et des rentes déterminants est fixé, le tribunal statue sur le partage
conformément aux dispositions du CC et de la LFLP (art. 122 à 124e CC, en relation avec
les art. 22 à 22f LFLP), établit le montant à transférer et demande aux institutions de
prévoyance professionnelle concernées, en leur fixant un délai à cet effet, une attestation du
caractère réalisable du régime envisagé (art. 281 al. 1 CPC). Le tribunal communique aux
institutions de
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C/18184/2013 prévoyance professionnelle les dispositions de la décision entrée en force qui
les concernent, y compris les indications nécessaires au transfert du montant prévu. La
décision est contraignante pour les institutions de prévoyance (art. 281 al. 2 CPC, qui
renvoie à l'application de l'art. 280 al. 2 CPC par analogie).

Dans les autres cas, le tribunal, à l'entrée en force de la décision sur le partage, défère
d'office l'affaire au tribunal compétent en vertu de la LFLP et lui communique en particulier
la décision relative au partage, la date du mariage et celle du divorce, le nom des institutions
de prévoyance professionnelle auprès desquelles les conjoints ont vraisemblablement des
avoirs et le montant de ces avoirs, le nom des institutions de prévoyance professionnelle qui
versent des rentes aux époux, le montant de ces rentes et les parts de rente allouées (art. 281
al. 3 CPC).

Le renvoi au tribunal des assurances sociales compétent ne se justifie pas lorsque le montant
des prestations de sortie est fixé. Dans ce cas, le tribunal du divorce doit pouvoir statuer
directement sur les questions relatives à la prévoyance professionnelle. La décision du
tribunal du divorce doit toutefois pouvoir être exécutée par les institutions de prévoyance
concernées, ces dernières n’étant pas parties au procès. C’est pourquoi des attestations du
caractère réalisable doivent être demandées (Message du Conseil fédéral du 28 juin 2006
relatif au CPC, FF 2006 6841, pp. 6968 et 6969).

Lorsque les institutions de prévoyance n'ont pas délivré d'attestation dans la procédure de
divorce, le tribunal des assurances sociales est compétent pour exécuter le partage (art. 281
al. 3 CPC; Sozialversicherungsgericht des Kantons Zürich, 04.11.2013, BV.2013.00060,
cons. 4.1 cité par CARDINAUX, Le partage des prétentions de prévoyance en cas de
"divorce international", 2016, p. 97, p. 105).

E. 8.2
En l'espèce, dans son attestation du 7 décembre 2016, l'institution de prévoyance de
l'appelant a indiqué que le partage des avoirs n'était pas réalisable en raison du versement
d'une pension de retraite à ce dernier depuis le 1er janvier 2014. Le juge du divorce ne peut,



dans ces circonstances, ordonner le transfert envisagé, sa décision n'étant pas contraignante
pour l'institution de prévoyance en l'absence d'attestation du caractère réalisable dudit
transfert.

Il convient dès lors de transmettre la cause à la Chambre des assurances sociales de la Cour
de justice (art. 281 al. 3 CC; art. 25a al. 1 LFLP; art. 73 al. 1 LPP) afin qu'elle exécute le
partage des prestations de sortie par moitié à l'issue d'une procédure à laquelle les
institutions de prévoyance concernées seront parties, étant précisé que les données
nécessaires à cette fin résultent de l'état de fait du présent arrêt.
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E. 9
Le jugement attaqué n'est pas critiquable en tant que le Tribunal a fait application de l'art.
107 al. 1 let. c CPC et a mis les frais judiciaires de première instance à la charge de chacune
des parties par moitié.

Le chiffre 6 du dispositif du jugement attaqué sera ainsi confirmé.

Les frais judiciaires d'appel seront fixés à 1'000 fr. (art. 24, 30, 35 et 73 RTFMC),
compensés avec l'avance de frais versée par l'appelant, qui reste acquise à l'Etat de Genève
(art. 111 al. 1 CPC) et mis à la charge des parties pour moitié chacune.

L'intimée sera condamnée à payer 500 fr. à l'appelant à titre de frais judiciaires.

Vu la nature du litige, chaque partie assumera ses propres dépens d'appel (art. 95 al. 3, 105
al. 2 et 107 al. 1 let. c CPC). * * * * * *
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C/18184/2013 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : Au fond : Annule le ch. 5 du
dispositif du jugement entrepris et, statuant à nouveau sur ce point : Ordonne le partage par
moitié des prestations de sortie accumulées par les parties depuis leur mariage (______
1975) jusqu'à l'introduction de la procédure de divorce (27 août 2013). Transmet la cause à
la Chambre des assurances sociales de la Cour de justice pour détermination du montant à
transférer et ordonner le transfert de celui-ci. Confirme le jugement entrepris pour le
surplus. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais : Arrête les frais
judiciaires d'appel à 1'000 fr., les met à la charge de A______ et de B______ par moitié
chacun et les compense avec l'avance de frais fournie, qui demeure acquise à l'Etat de
Genève. Condamne B______ à payer 500 fr. à A______ au titre de frais judiciaires d'appel.
Dit que chaque partie supporte ses propres dépens d'appel. Siégeant : Madame Florence
KRAUSKOPF, présidente; Monsieur Ivo BUETTI, Madame Ursula ZEHETBAUER
GHAVAMI, juges; Madame Camille LESTEVEN, greffière.

La présidente : Florence KRAUSKOPF

La greffière : Camille LESTEVEN

Indication des voies de recours : Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le
Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les
trente jours qui suivent sa notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF)
par-devant le Tribunal fédéral par la voie du recours en matière civile. Le recours doit être
adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Valeur litigieuse des conclusions



pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à 30'000 fr.
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